
REPUBLIQUE FRANCAISE 

DEPARTEMENT DU VAL-DE-MARNE 

SYNDICAT MIXTE D'ACTION FONCIERE 

DU DEPARTEMENT DU VAL DE MARNE 

(SAF 94) 

Arrêté n
° 

2024-97 

Portant décision d'exercer le droit de préemption urbain, pour l'acquisition à LIMEIL-BREVANNES, 

des lots n° 2 (local commercial), 10 (cave) et 13 (local d'activité) de la copropriété sise 16Bis rue 

Henri Barbusse, parcelle cadastrée section AD n° 476 (411 m2), appartenant à la SCI SLV 

IMMOBILIERE, au prix de 241 000 €, dont 10 000 € de commission d'agence charge vendeur. 

LE PRESIDENT DU SAF 94 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le Code de l'Urbanisme et notamment les articles 1.211-1 et suivants, R211-1 et suivants et L 300-

1, R 213-14 et 15, 

Vu les statuts du SAF 94 et notamment l'article 2 fixant l'objet et les missions du Syndicat, 

Vu la délibération du Comité Syndical du SAF 94 en date du 20 novembre 2012, portant sur l'adoption 

de ses nouvelles modalités de gestion patrimoniale, 

Vu la délibération du Comité Syndical du SAF 94 en date du 30 novembre 2018, approuvant le 

règlement d'intervention du syndicat et ses modèles de conventions d'étude foncière, d'action 

foncière et de portage foncier, modifiés par la délibération du Comité Syndical du SAF 94 du 18 juin 

2020, 

Vu la délibération du Bureau Syndical du SAF 94 en date du 19 mars 2024, constatant l'élection du 

Président du SAF 94 et de ses deux Vice-présidents, 

Vu la délibération du Comité Syndical du SAF 94 en date du 19 mars 2024, portant sur la définition du 

champ des délégations confiées au Président, 

Vu la loi n
° 

2017-86 relative à l'égalité et à ta citoyenneté, publiée au journal officiel du 28 janvier 

2017, accordant de plein droit aux Etablissements Publics Territoriaux la compétence en matière de 

droit de préemption urbain, 

Vu la délibération du Conseil de Territoire de !'Etablissement Public Territorial Grand Paris Sud Est 

Avenir (EPT GPSEA) en date du 02 octobre 2019 relative à la délégation à la Commune de LIMEIL

BREVANNES, de l'exercice du droit de préemption urbain institué sur les zones IJA (IJA, UAa, UAb), UB 

et UD du Plan Local d'Urbanisme, 

Vu le Plan Local d'Urbanisme de la Commune de LIMEIL-BREVANNES approuvé le 11 octobre 2012, 

Vu la révision dudit Plan Local d'Urbanisme, approuvée en Conseil de Territoire de !'Etablissement 

Public Territorial Grand Paris Sud Est Avenir le 26 septembre 2018, et modifié le 7 octobre 2020, 

Vu la Convention d'Etude Foncière sur le secteur « CENTRE VILLE », intervenue le 

13 juin 2022, entre le SAF 94 et la Ville de LIMEIL-BREVANNES, 

Vu la délibération du Conseil de Territoire de !'Etablissement Public Territorial Grand Paris Sud Est 

Avenir (EPT GPSEA), en date du 22 juin 2022, abrogeant sa délibération en date du 02 octobre 2019 

et donnant délégation du DPU au SAF 94 dans le secteur« CENTRE VILLE» de la Commune de LIMEIL

BREVANNES, 






